
4

POLITIQUE
politique.union@sonapresse.com

Lundi 8 Mai 2023 LUNION

L'OPÉRATION de révision 
de la liste électorale débute 
ce mardi sur toute l'étendue 

du territoire national. C'est ce qu'a 
clairement indiqué le ministre 
d'État, ministre de l'Intérieur, 
Lambert-Noël Matha, lors du dîner 
de presse qu'il a animé, vendredi 
dernier, au camp de police Michel 
Bigoundou (Fopi) de Libreville.
C e t te  op é r at i on  re vê t  u ne 
importance toute particulière. 
D'autant que cette année, fait 
inédit dans son histoire, notre pays 

organisera l'élection présidentielle, 
les législatives et les locales. Trois 
scrutins majeurs qui devraient 
asseoir les contours du paysage 
politique national pour les cinq 
prochaines années.
De fait, le patron de l'avenue Jean 
-Baptiste Ndendé (ex-avenue de 
Cointet), dans une démarche 
pédagogique, s 'est attaché à 
présenter les grandes lignes et 
enjeux de cette opération censée 
s'étaler sur trente (30) jours.
En indiquant que celle-ci, en 
réalité, est "une mise à jour de 
la liste électorale" en prenant en 
compte la nécessité d'y intégrer 

les citoyens ayant atteint la 
majorité et ceux n'ayant jamais 
voté, de permettre à ceux déjà 
inscrits mais voulant changer, 
pour divers motifs, leurs lieux de 
vote, de le faire. Et d'y extirper, 
en même temps, les personnes 
malheureusement décédées. Avec 
ceci que "les primo électeurs 
peuvent s'inscrire dans tout 
centre d'enrôlement ouvert sur le 
territoire national", a-t-il précisé.
Dans tous les cas, pas moins de 
1 700 agents, préalablement formés 
et disposant du matériel approprié, 
sont dédiés à cette tâche. L'objectif 
étant, a-t-il souligné, de rendre 

la liste électorale davantage 
fiable. Vu que depuis 2013, avec 
l'introduction de la biométrie, 
notre pays, a-t-il relevé, a fait un 
saut qualitatif dans l'élaboration de 
ce document. Entendu que, selon 
lui, cette opération ne pouvait être 
lancée avant le 9 mai, faute "de 
support juridique".
Quoi qu'il en soit, a-t-il laissé 
entendre, tout semble fin prêt 
p our  que  ce tte  ré v is ion  s e 
déroule sans accroc. Au terme 
de l'enregistrement de certaines 
donné es  p ers onne l l e s ,  sur 
présentation de pièces requises à 
cet effet, le citoyen se verra délivrer 

un récépissé d'enrôlement.
"La révision de la liste électorale 
s'achève le 7 juin prochain", a 
déclaré Lambert-Noël Matha

Révision de la liste électorale : 
début de l'opération ce mardi

J.KOMBILE MOUSSAVOU
Libreville/Gabon

Le ministre d’État, ministre 
de l’ Intérieur, Lambert-
Noël Matha, répondant aux 
questions des journalistes.
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LES présidents de la Commission nationale de lutte contre la corruption 

et l’enrichissement illicite (CNLCED) et du Centre gabonais des élections 

(CGE) étaient récemment en conclave. Il s’est agi pour Nestor Mbou et 

Michel Stéphane Bonda d’échanger sur la : question de la déclaration 

des biens devenue un impératif pour tous les candidats aux différentes 

élections.            Nous y rerviendrons.

CNLCEI/CGE

DE 10 heures à 19 heures 
s'est tenu, le 6 mai dernier 
à l'Hôtel de Ville d'Oyem, 

un conseil municipal extraordi-
naire à l'issue duquel le président 
du bureau dudit conseil, Christian 
Abessolo Menguey, a été destitué 
de son poste à travers une motion 
de déchéance prise par 22 conseil-
lers municipaux sur les 37 présents.
Les travaux de cette session mu-
nicipale extraordinaire ont été 
ouverts et clos par le préfet du 
Woleu, Brice Arcadius Moussi-
rou, en lieu et place du gouverneur 
empêché. L'ordre du jour portait 
sur trois points : l’information et 
des explications sur les travaux 
de réhabilitation de la place des 
fêtes d’Oyem et leur destruction 
(point préjudiciel) ; l’opération 
dite " Libérez les trottoirs " de la 
ville d’Oyem ; et la délibération 
numéro 016.
C'est le point relatif à la place des 
fêtes du chef-lieu de la province 
du Woleu-Ntem qui a suscité d'in-

tenses débats, invectives et déchi-
rements entre des conseillers dont 
la majorité sont issus du Parti dé-
mocratique gabonais (PDG). Tant, 
d'aucuns ont voulu comprendre 
pourquoi l'edile d'Oyem a entrepris 
les travaux de la place des fêtes 
sans l'accord préalable du conseil 
municipal ?
En sus, la somme de 210 millions 
de F CFA a été decaissée du Trésor 
public et remise à l'entreprise ad-
judicataire dudit chantier. Pour la 
conseillère municipale Rose Allogo 
Mengara, par ailleurs ancienne 
maire de la commune d’Oyem, le 
base juridique d'attribution de ce 
marché n'a pas été respectée.
"Nous avons eu une séance extraor-
dinaire du conseil municipal, qui 
avait un point essentiel à l'ordre 
du jour : les travaux qui devaient 
être initiés à la place des fêtes de 
la ville d'Oyem, et pour lesquels la 
majorité des conseillers n'ont pas 
donné quitus au maire (...).’’
Le maire Christian Abessolo Men-
guey aurait décidé de porter re-
cours auprès de la tutelle. 

Affaire à suivre.

Oyem : le maire Christian 
Abessolo Menguey destitué

E. EBANG MVE
Oyem/Gabon


